
Document muni d'une signature électronique qualifiée

Le présent document est établi électroniquement et est muni d'une signature 
électronique qualifiée par le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés 
de manière à garantir l'authenticité de l'origine et l'intégrité des informations 
contenues sur ce document par rapport aux informations inscrites ou par rapport 
aux documents déposés au registre de commerce et des sociétés.



Silver Arrow S.A., Société Anonyme. 

Capital social: EUR 31.000,00. 

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri. 

R.C.S. Luxembourg B 111.345. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés à 

Luxembourg. 

 

 

 Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et 

Associations. 

 

 

 Senningerberg, le 11 septembre 2013. 

 

 

Registre de Commerce et des Sociétés
Numéro RCS : B111345
Référence de dépôt : L130156275
Déposé le 11/09/2013



Silver Arrow S.A., Société Anonyme. 

Capital social: EUR 31.000,00. 

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri. 

R.C.S. Luxembourg B 111.345. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STATUTS COORDONNES AU 21 DECEMBRE 2009 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Registre de Commerce et des Sociétés
Numéro RCS : B111345
Référence de dépôt : L130156275
Déposé et enregistré le 11/09/2013



Title I.- Denomination, Registered office, 
Object, Duration 

Art. 1. There is hereby established a «société anonyme» under the name of SILVER ARROW 

S.A.  

Art. 2. The registered office of the company is established in Luxembourg-City. 

If extraordinary political or economic events occur or are imminent, which might interfere 

with the normal activity at the registered office, or with easy communication between this 

office and abroad, the registered office may be declared to have been transferred abroad 

provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances. 

Such decision, however, shall have no effect on the nationality of the company. Such 

declaration of the transfer of the registered office shall be made and brought to the attention of 

third parties by the organ of the company which is best situated for this purpose under such 

circumstances. 

Art. 3. The company is established for an unlimited period of time. 

Art. 4. The company shall have as its business purpose the securitisation, within the meaning 

of the Luxembourg law of March 22, 2004 on securitisations, (hereafter the «Securitisation 

Law»), which shall apply to the company, of receivables (the «Permitted Assets»). 

The company shall not actively source Permitted Assets but shall only securitise those 

Permitted Assets that are proposed to it by one or several originators. 

The company may enter into any agreement and perform any action necessary or useful for 

the purposes of securitising Permitted Assets, provided it is consistent with 1) the 

Securitisation Law and 2) paragraph 35 of the Statement of Financial Accounting Standards 

No. 140 issued by the Financial Accounting Standards Board. 

Art. 5. The Board of Directors of the company may, in accordance with the terms of the 

Securitisation Law, and in particular its article 5, create one or more compartments within the 

company. Each compartment shall correspond to a distinct part of the assets and liabilities in 

respect of the corresponding funding. The resolution of the Board of Directors creating one or 

more compartments within the company, as well as any subsequent amendments thereto, shall 

be binding as of the date of such resolutions against any third party.  

As between investors, each compartment of the company shall be treated as a separate entity. 

Rights of creditors and investors of the company that (i) have been designated as relating to a 

compartment or (ii) have arisen in connection with the creation, the operation or the 

liquidation of a compartment are strictly limited to the assets of that compartment which shall 

be exclusively available to satisfy such creditors and investors. Creditors and investors of the 

company whose rights are not related to a specific compartment of the company shall have no 

rights to the assets of any such compartment. 



Unless otherwise provided for in the resolution of the Board of Directors of the company 

creating such compartment, no resolution of the Board of Directors of the company may 

amend the resolution creating such compartment or to directly affect the rights of the creditors 

and investors whose rights relate to such compartment without the prior approval of the 

creditors and investors whose rights relate to such compartment. Any decision of the Board of 

Directors taken in breach of this provision shall be void. 

Without prejudice to what is stated in the precedent paragraph, each compartment of the 

company may be separately liquidated without such liquidation resulting in the liquidation of 

another compartment of the company or of the company itself. 

Fees, costs, expenses and other liabilities incurred on behalf of the company as a whole shall 

be general liabilities of the company and shall not be payable out of the assets of any 

compartment. If the aforementioned fees, costs, expenses and other liabilities cannot be 

otherwise funded, they shall be apportioned pro rata among the compartments of the company 

upon a decision of the Board of Directors. 

Title II.- Capital, Shares 

Art. 6. The subscribed share capital at incorporation shall be thirty-one thousand Euro (EUR 

31,000.-) divided into three thousand one hundred (3,100) shares of ten Euro (EUR 10.-) each. 

The shares may be represented, at the owner’s option, by certificates representing single 

shares or certificates representing two or more shares. 

The shares may be in registered or bearer form at the option of the shareholder. 

The company may, to the extent and under the terms permitted by law, purchase its own 

shares. 

The corporate capital may be increased or reduced in compliance with the legal requirements. 

Title III.- Management 

Art. 7. The company is managed by a Board of Directors comprising at least three members, 

whether shareholders or not, who are appointed for a period not exceeding six years by the 

general meeting of shareholders which may at any time remove them. 

The number of directors, their term and their remuneration are fixed by the general meeting of 

the shareholders. 

The office of a director shall be vacated if: 

He resigns his office by notice to the company, or 

He ceases by virtue of any provision of the law or he becomes prohibited or disqualified by 

law from being a director, 



He becomes bankrupt or makes any arrangement or composition with his creditors generally, 

or 

He is removed from office by resolution of the shareholders. 

Art. 8. The Board of Directors may elect from among its members a chairman. 

The Board of Directors convenes upon call by the chairman, as often as the interest of the 

company so requires. It must be convened each time two directors so request. 

Directors may participate in a meeting of the Board of Directors by means of conference 

telephone or similar communications equipment by means of which all persons participating 

in the meeting can hear and speak to each other, and such participation in a meeting will 

constitute presence in person at the meeting; provided that all actions approved by the 

Directors at any such meeting will be reproduced in writing in the form of resolutions. 

Resolutions signed by all members of the Board of Directors will be as valid and effectual as 

if passed at a meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single 

document or multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter, fax, 

email or similar communication. 

Art. 9. The Board of Directors is vested with the powers to perform all acts of administration 

and disposition in compliance with the corporate objects (article 4) of the company. 

The Board of Directors can create one or several separate compartments for the purposes of 

its corporate objects, in accordance with article 5 of the present articles of association. 

Art. 10. The company will be bound in any circumstances by the joint signatures of two 

members of the Board of Directors unless special decisions have been reached concerning the 

authorized signature in case of delegation of powers or proxies given by the Board of 

Directors pursuant to article 11 of the present articles of association. 

Art. 11. The Board of Directors may delegate its powers to conduct the daily management of 

the company to one or more directors, who will be called managing directors. 

It may also commit the management of all the affairs of the company or of a special branch to 

one or more directors, and give special powers for determined matters to one or more 

proxyholders, selected from its own members or not, whether shareholders or not. 

Art. 12. Any litigation involving the company, either as plaintiff or as defendant, will be 

handled in the name of the company by the Board of Directors, represented by its chairman or 

by the director delegated for this purpose. 

Title IV.- Supervision 

Art. 13. The financial statements of the company are controlled by an external auditor 

appointed by the Board of Directors which will fix his remuneration and the term of his 

contract with the company. 



The external auditor shall fulfil all duties prescribed by Luxembourg law.  

Title V.- General meeting 

Art. 14. The annual meeting will be held in Luxembourg at the place specified in the 

convening notices on the first Wednesday of May at 11 a.m. and for the first time in the year 

2006. 

If such day is a legal holiday, the general meeting will be held on the next following business 

day. 

Title VI.- Accounting year, Allocation of 
profits 

Art. 15. The accounting year of the company shall begin on the 1st of January and shall 

terminate on the 31st of December of each year, with the exception of the first accounting 

year, which shall begin on the date of the formation of the company and shall terminate on the 

31st of December 2005. 

Art. 16. Each year on the 31st of December, the accounts are closed and the board of 

directors prepares an inventory including an indication of the value of the company’s assets 

and liabilities. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the 

company’s registered office. 

On separate accounts (in addition of the accounts held by the company in accordance with 

Luxembourg company law and normal accounting practice), the company shall determine at 

the end of each financial year, a result for each compartment. 

From the annual net profits of the company, five per cent (5%) shall be allocated to the legal 

reserve. This allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as such reserve 

amounts to ten per cent (10%) of the subscribed capital of the company, as stated in article 5 

hereof or as increased or reduced from time to time as provided in article 5 hereof. 

The balance is at the disposal of the general meeting. 

Title VII.- Dissolution, Liquidation 

Art. 17. Without prejudice to the provisions set out in the fore-last paragraph of article 5, and 

subject to the authorisation of the shareholders in a shareholders' meeting which may be 

required when the articles of association of the company are modified, each compartment of 

the company may be put into liquidation and its shares redeemed by a decision of the Board 

of Directors of the company. 

Art. 18. The company may be dissolved by a resolution of the general meeting of 

shareholders. If the company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or more 



liquidators, physical or legal persons, appointed by the general meeting of shareholders which 

will specify their powers and fix their remuneration. 

Title VIII.- General provisions 

Art. 18. All matters not governed by these articles of association are to be construed in 

accordance with (i) the law of August 10, 1915 on commercial companies and the 

amendments thereto and with (ii) the Securitisation Law. 

Suit la traduction française de l'acte qui 
précède: 

Titre Ier.- Dénomination, Siège social, Objet, 
Durée 

Art. 1er. Il est formé par le présent acte une société anonyme sous la dénomination de 

SILVER ARROW S.A. 

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville. 

Lorsque des événements extraordinaires d’ordre politique ou économique, de nature à 

compromettre l’activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou 

de ce siège avec l’étranger se sont produits ou sont imminents, le siège social peut être 

transféré provisoirement à l’étranger jusqu’à cessation complète de ces circonstances 

anormales. 

Une telle décision n’aura cependant aucun effet sur la nationalité de la société. Pareille 

déclaration de transfert du siège sera faite et portée à la connaissance des tiers par l’organe de 

la société qui est le mieux placé pour le faire dans ces circonstances. 

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée. 

Art. 4. La société a pour objet la titrisation de créances (ci-après les «Actifs Autorisés»), au 

sens de la loi luxembourgeoise du 22 mars 2004 relative à la titrisation (ci-après la «Loi sur la 

Titrisation») qui doit s’appliquer à la société. 

La société ne doit pas activement rechercher des Actifs Autorisés mais doit uniquement 

titriser les Actifs Autorisés qui lui sont proposés par un ou plusieurs arrangeurs. 

La société peut conclure des contrats et réaliser des actions nécessaires ou utiles pour la 

titrisation d’Actifs Autorisés, si cela est conforme avec 1) la Loi sur la Titrisation et 2) le 

paragraphe 35 du Statment of Financial Accountings Standards No. 140 émis par the 

Financial Accounting Standards Board. 



Art. 5. Le conseil d'administration de la société pourra, conformément aux dispositions de la 

Loi sur la Titrisation, et plus particulièrement de son article 5, créer un ou plusieurs 

compartiments au sein de la société. Chaque compartiment devra correspondre à une partie 

distincte de l'actif et du passif en rapport avec le financement y relatif. La résolution du 

conseil d'administration créant un ou plusieurs compartiments au sein de la société, ainsi que 

toutes modifications subséquentes, seront opposables aux tiers, à compter de la date de ces 

résolutions.  

Entre investisseurs, chaque compartiment de la société sera traité comme une entité séparée. 

Les droits des créanciers et des investisseurs de la société qui (i) ont été désignés comme 

rattachés à un compartiment ou (ii) sont nés de la création, du fonctionnement ou de la mise 

en liquidation d'un compartiment, sont strictement limités aux biens de ce compartiment qui 

seront exclusivement disponibles pour satisfaire ces créanciers ou investisseurs. Les 

créanciers et les investisseurs de la société dont les droits ne sont pas spécifiquement rattachés 

à un compartiment déterminé de la société n'auront aucun droit aux biens d'un tel 

compartiment. 

Sauf disposition contraire dans les résolutions du conseil d'administration de la société créant 

un tel compartiment, aucune résolution du conseil d'administration de la société ne pourra être 

prise afin de modifier les résolutions ayant créé un tel compartiment ou afin de prendre tout 

autre décision affectant directement les droits des créanciers ou des investisseurs dont les 

droits sont rattachés à un tel compartiment sans le consentement préalable des créanciers ou 

des investisseurs dont les droits sont rattachés à ce compartiment. Toute décision prise par le 

conseil d'administration en violation de cette disposition sera nulle et non avenue. 

Sans préjudice de ce qui est énoncé au paragraphe précédent, chaque compartiment de la 

société pourra être liquidé séparément sans que cette liquidation n'entraîne la liquidation d'un 

autre compartiment de la société ou de la société elle-même. 

Les coûts, dépenses et autres charges réalisées pour le compte de la société dans son 

ensemble, seront des charges générales de la société et ne devront pas êtres payés avec l'actif 

d'un quelconque compartiment. Dans le cas où les frais, coûts et dépenses susmentionnés ainsi 

que d'autres charges ne peuvent être autrement réglées, ils devront être distribués au pro rata 

sur les compartiments de la société sur décision du conseil d'administration. 

Titre II.- Capital, Actions 

Art. 6. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) divisé en trois mille 

cent (3.100) actions d’une valeur nominale de dix euros (EUR 10,-). 

Les actions peuvent être représentées, au choix du propriétaire, par des certificats unitaires ou 

des certificats représentant deux ou plusieurs actions. 

Les actions sont soit nominatives, soit au porteur, au choix des actionnaires. 

La société peut, dans la mesure où et aux conditions auxquelles la loi le permet, procéder au 

rachat de ses propres actions.  

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises. 



Titre III.- Administration 

Art. 7. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, 

actionnaires ou non, nommés par l’assemblée générale, pour un terme ne pouvant dépasser six 

années et en tout temps révocables par elle.  

Le nombre des administrateurs, la durée de leur mandat et leurs émoluments sont fixés par 

l’assemblée générale des actionnaires. 

Le poste d’un administrateur sera vacant si: 

Il démissionne de son poste avec préavis à la société, ou 

Il cesse d’être administrateur par application d’une disposition légale ou il se voit interdit par 

la loi d’occuper le poste d’administrateur, ou 

Il tombe en faillite ou fait un arrangement avec ses créanciers, ou  

Il est révoqué par une résolution des actionnaires. 

Art. 8. Le conseil d’administration pourra choisir un président parmi ses membres. 

Le conseil d’administration se réunit sur convocation du président, aussi souvent que l’intérêt 

de la société l’exige. Il doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent. 

Les administrateurs peuvent participer à une réunion du conseil d’administration par voie de 

conférence téléphonique ou par le biais d’un moyen de communication similaire, de telle 

manière que tous les participants à la réunion seront en mesure d’entendre et de parler à 

chacun d’entre eux, et une telle participation à une réunion vaudra une présence en personne 

au conseil, dans la mesure où toutes mesures approuvées par le conseil d’administration lors 

d’une telle réunion sera reprise par écrit sous la forme de résolutions. 

Les résolutions signées par tous les membres du conseil d’administration ont la même valeur 

juridique que celles prises lors d’une réunion du conseil d’administration dûment convoqué à 

cet effet. Les signatures peuvent figurer sur un document unique ou sur différentes copies de 

la même résolution; elles peuvent être données par lettre, fax, email ou tout autre moyen de 

communication. 

Art. 9. Le conseil d’administration est investi des pouvoirs nécessaires pour faire tous les 

actes d’administration et de disposition conformément à l’objet social (article 4) de la société. 

Le conseil d’administration a la possibilité de créer un ou plusieurs compartiments pour la 

réalisation de l’objet social, conformément aux dispositions de l’article 5 des présents statuts. 

Art. 10. La société sera valablement engagée en toutes circonstances par la signature 

conjointe de deux administrateurs, à moins que des décisions spéciales concernant la signature 

autorisée en cas de délégation de pouvoirs n’aient été prises par le conseil d’administration 

conformément à l’article 11 des présents statuts. 



Art. 11. Le conseil d’administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou 

plusieurs administrateurs, qui seront appelés administrateurs-délégués. 

Il peut aussi confier la gestion de toutes les activités de la société ou d’une branche spéciale 

de celles-ci à un ou plusieurs administrateurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour 

l’accomplissement de tâches précises à un ou plusieurs mandataires, qui ne doivent pas 

nécessairement être membres du conseil d’administration ou actionnaires de la société. 

Art. 12. Tous les litiges dans lesquels la société est impliquée comme demandeur ou comme 

défendeur seront traités au nom de la société par le conseil d’administration, représenté par 

son président ou par l’administrateur délégué à cet effet. 

Titre IV.- Surveillance 

Art. 13. Les comptes de la société sont contrôlés par un réviseur d’entreprise nommé par le 

conseil d’administration qui fixera sa rémunération ainsi que la durée de son contrat avec la 

société. 

Le réviseur d’entreprise accomplira tous les devoirs qui lui sont confiés par le droit 

luxembourgeois. 

Titre V.- Assemblée générale 

Art. 14. L’assemblée générale annuelle se tiendra à Luxembourg, à l’endroit spécifié dans la 

convocation, le premier mercredi du mois de mai à 11 heures, et pour la première fois en 

2006. 

Si ce jour est un jour férié, l’assemblée générale se tiendra le jour ouvrable suivant. 

Titre VI.- Année sociale, Répartition des 
bénéfices 

Art. 15. L’année sociale de la société commence le 1
er

 janvier et finit le 31 décembre de 

chaque année, à l’exception de la première année sociale qui commence le jour de la 

constitution de la société et finit le 31 décembre 2005. 

Art. 16. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le conseil 

d’administration dresse un inventaire comprenant l’indication des valeurs actives et passives 

de la société. Tout actionnaire peut prendre connaissance au siège social de l’inventaire et du 

bilan. 

Sur des comptes séparés (en plus des comptes tenus par la société conformément à la loi sur 

les sociétés et la pratique comptable courante), la société déterminera à la fin de chaque année 

sociale un résultat pour chaque compartiment. 



Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d’un fonds de 

réserve jusqu’à ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social, conformément à 

l’article 5 des présents statuts ou tel qu’augmenté ou réduit périodiquement, conformément à 

l’article 5 des présents statuts. 

Le reste du bénéfice est à la disposition de l’assemblée générale. 

Titre VII.- Dissolution, Liquidation 

Art. 17. Sans préjudice des dispositions de l'avant-dernier paragraphe de l'article 5 et avec 

l'autorisation des actionnaires lors d'une assemblée des actionnaires telle que cela peut être 

requise en matière de modification des statuts de la société, chaque compartiment de la société 

pourra être mis en liquidation et ses actions rachetées par décision du conseil d'administration 

de la société. 

Art. 18. La société peut être dissoute par décision de l’assemblée générale des actionnaires. Si 

la société est dissoute, la liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs, personnes 

physiques ou morales, nommés par l’assemblée générale des actionnaires, qui détermine leurs 

pouvoirs et fixe leurs émoluments. 

Titre VIII.- Dispositions générales 

Art. 19. Pour tous les points non réglés par les présents statuts, les parties se réfèrent (i) à la 

loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures et (ii) à la 

Loi sur la Titrisation. 

Pour statuts coordonnés au 21 décembre 2009 
Senningerberg, le 29 août 2013 
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